
Séances du Conseil communal
Séance du 28 avril 2010

 

  
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 et L1122-15 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l’honneur de vous convier à la
séance du Conseil qui aura lieu le 28 avril 2010 à vingt heures à la maison communale
d’Assesse.
L’ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-après 

          

Séance publique :

1. Fabrique d’église d’Assesse – Compte 2009.

2. Rejet du recours introduit à l’encontre de la délibération relative à la convention liant la
commune et un exploitant éolien – Information.

3. Création d’une nouvelle voirie visant à desservir la nouvelle Maison communale : 
- Prise de connaissance des résultats de l’enquête publique ;
- Accord de principe sur l’ouverture de cette voirie.

4. Réhabilitation de la voirie reliant Crupet à Mont-Godinne – Approbation du marché
public et du cahier spécial des charges.

5. Etudes de zone – Zones de prévention de prises d’eaux souterraines : « Houte E1 et
Houyoux G1 », « Campagne P1 » et « Pré de l’Oie P2 » - Approbation des rapports
avant transmission officielle à la SPGE et au Ministre.

 



6. Curage et endoscopie d’un réseau d’égouttage à Sorinne-La-Longue – Approbation du
marché public et du cahier spécial des charges.

7. Aménagement de l’école communale de Florée - Approbation du marché public et du
cahier spécial des charges.

8. Ecoles communales – Marché public relatif aux fournitures scolaires.

9. Enseignement – Avantages sociaux.

10. ASBL « C.O.K.A. » - Désignation d’un représentant communal

11. Création d’un accueil communautaire :
- Présentation du projet ;
- Aménagement du local.

12. Constitution d'une réserve de recrutement pour le Service de l'Accueil Extrascolaire.

13. Adhésion au projet "Eté solidaire, je suis partenaire" 2010 – Ratification du dossier de
candidature.

14. Ratification de la Convention permettant à la commune de bénéficier des conditions
identiques à celles obtenues par le M.E.T. dans le cadre de ses marchés de fournitures.

15. Service des travaux :
- Acquisition de deux véhicules dans le cadre de la convention susvisée ;
- Acquisition d’outillage – Marché public.

16. Services communaux – Acquisition d’un vidéo-projecteur.

17. CCATM – Modification de la composition de ses membres

 

Huis clos

1. Enseignement - Désignations temporaires.

2. Désignation d'un ouvrier de voirie - chauffeur de camion.

3. Désignation d'un agent technique – géomètre.

4. Personnel communal - Ratifications :
- Désignation d'une technicienne de surface (contrat de remplacement) ;
- Désignation d'une enseignante sur fonds propres.

5. Enseignement  - Ratifications :
- Désignations temporaires ;
- Congés de circonstances.



 
Par ordonnance :
Pour le Collège,

Le Secrétaire, J.P.FRANQUINET                           Le Bourgmestre, L.BOUVEROUX

  

 

 

 

 

 


